Association des étudiants et étudiantes en sciences sociales (AÉSS)

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des membres

tenue le 21 novembre 2000
1. Présidence de l’assemblée et adoption de l’ordre du jour

· Il y a quorum.  L’assemblée commence à 19h45.

· Alexis D’Aoust-Tremblay propose Mathieu Dumont comme président de l’assemblée.  Serge Proulx appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

· Richard L. Goupil est secrétaire d’office.

2. Adoption des procès-verbaux des dernières assemblées

· Richard L. Goupil propose l’adoption du procès-verbal de l’assemblée générale tenue les 14 et 21 mars 2000.  Audrey Walsh appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

· Richard L. Goupil propose l’adoption du procès-verbal de l’assemblé générale tenue le 18 octobre 2000.  Audrey Walsh appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

3. Modifications aux règlements

· Il est proposé d’ajourner l’assemblée pour permettre la tenue de l’assemblée générale spéciale et de continuer par la suite.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

L’assemblée est ajournée à 11h55.

L’assemblée reprend à 12h10.

· Audrey Walsh propose de ratifier l’ensemble des modifications aux règlements de l’AÉSS, telles qu’adoptées par le conseil d’administration le 27 septembre 2000.  Voir annexe.  Alexis D’Aoust-Tremblay appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

4. Élections au conseil d’administration de l’AÉSS et aux comités

Élections au conseil d’administration de l’AÉSS

· Lors de l’assemblée générale du 18 octobre 2000, il a été procédé à des élections alors qu’il n’y avait probablement plus quorum et de plus la procédure utilisée n’était pas claire quant à la nature de l’élection.  On procède donc à des élections.  Il y a sept postes à élire par l’assemblée générale au conseil d’administration.

· Sont proposés :

Alexis D’Aoust-Tremblay.  Il accepte, en mentionnant qu’il devra quitter à la fin de la session.

Katlyn Langlais.  Elle accepte, en mentionnant qu’elle accepte de n’entrer en fonction qu’à la fin de la session.

Richard L. Goupil.  Il accepte

Jean Dufresne.  Il accepte.

Ghislain Brisson.  Il accepte.

Sue-Helen Bossé.  Elle accepte.

Mathieu Dumont. Il accepte.

Annie Martineau.  Elle accepte.

Toutes les personnes proposées sont élues, avec la précision que Katlyn Langlais n’entrera en fonction qu’à la fin de la présente session en remplacement d’Alexis D’Aoust-Tremblay.

Élections aux postes du conseil d’administration du fonds d’investissement et au comité d’investissement facultaire

· Alexis D’Aoust-Tremblay propose Jean Dufresne pour représenter l’AÉSS au conseil d’administration du fonds d’investissement. Sue-Helen Bossé appuie.

Élection acceptée à l’unanimité.

· Les 2 postes du comité d’investissement facultaire ne reçoivent pas de nominations.  Ils restent donc vacants.

5. Thématiques

Il est proposé d’ajourner l’assemblée pour la poursuivre la semaine prochaine.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

L’assemblée est ajournée.  Il est 12h25.
